
07/11/2025 

 

FICHE  INDIVIDUELLE  D’ADHÉSION 

 
 

NOM :  ...........................................................................................................................  
 

PRÉNOM :  ....................................................................................................................  
 

Date de Naissance :  ........................................................................................................  
 

Adresse :  ........................................................................................................................  
 

Situation (actif/retraité) :  ................................................................................................  
 

N° de Téléphone : .......................................  N° de Portable :  .........................................  
 

E-mail :  ..........................................................................................................................  
 

N° de licence FFG :  ........................................................... Index :  ................................  
 

*************************************************************************** 

Si nouvelle inscription au SCMS GOLF, connaissez-vous des membres de notre association ? 
 

 .......................................................................................................................................  
 

NB : L’acceptation de toute adhésion est soumise à l’approbation du Bureau du SCMS GOLF. En 

cas de refus, pour quelque raison que ce soit, le candidat en sera informé par courrier. 

 

TARIFS 

- Adhésion 2026    63€   

- Adhésion 2025/2026 (1)  63€   

- Licence FFG 2026   62€    Total à payer : 

- Licence FFG 2025/2026 (1) 78€    

(1) les licences et adhésions prises après le 1er septembre 2025 seront valables 

 jusqu'au 31 décembre 2026 

 

Nous vous invitons à souscrire à la licence FFG directement auprès de notre club 

 

Règlement par chèque à l’ordre de SCMS GOLF ou par virement  

IBAN : FR76 1460 7003 5769 0215 9834 101 – Banque : BPMED MOUANS SARTOUX 

 

La demande d'adhésion est à envoyer au Vice-Président munie d’une photo d’identité (nouvelle 

adhésion), du règlement et d’un certificat médical ou questionnaire de santé à l’adresse 

suivante : Jean-Pierre LE LOUSSE – 777 chemin des Plaines – 06370 MOUANS SARTOUX 

 

         

Nouvelle inscription    

 

Renouvellement           



 

 

CHARTE du Sporting Club Mouans Sartoux Golf 

 

Cette charte correspond à un ensemble de règles élémentaires qui informent les golfeurs sur la 

conduite à tenir pour respecter le plaisir de chacun sur un parcours de golf.  

En devenant membre de l’association SCMS Golf je m’engage : 

• A avoir un comportement respectueux envers tous les membres. 

• A me présenter au trou numéro 1, 15 minutes avant mon heure de départ. 

• A respecter les règles de golf sur le parcours.  

• A prendre connaissance des règles locales relatives au parcours sur lequel je joue. 

• A faire preuve de courtoisie envers les joueurs à savoir : ne pas faire de bruit 

lorsqu’un joueur est à l’adresse, respecter l’ordre de jeu afin d’optimiser la sécurité.  

• A rendre ma carte de scores correctement remplie et contresignée par le joueur et le 

marqueur. 

• A ne pas signer la carte de score qui m’a été confiée si le nombre de coups joués est 

contesté. 

•  A faire part au président de tous litiges qui pourraient subvenir pendant la partie. 

Le non- respect d’une de ces règles peut entraîner l’exclusion définitive de l’association. 

 

 

Date :          Signature 
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